
 

 

 

 

 

 

 
 

Est-ce que les enfants témoins de harcèlement scolaire ou autres violences, 

en adoptant une position passive, 

ne reproduisent pas tout simplement notre comportement, 

en tant qu’adultes, à tolérer, ignorer l’intolérable ? 

Un certain nombre de cas de comportements inappropriés au travail a été dénoncé sur nos différents 

sites ces derniers mois ; nous parlons d’actes blessants, humiliants, agressifs, menaçants, offensants, sournois, 

violents et/ou colériques par des homologues, managers, experts, référents et c’est inadmissible ! Ces faits se 

sont produits parfois lors de face-à-face, invisibles donc, mais aussi en public, lors de réunions et que 

malheureusement personne dans l’audience n’a su réagir. 

Revenons au parallèle du harcèlement scolaire :  

Si un jour vous apprenez que votre enfant subit les brimades de camarade(s) 

de classe, que cela affecte profondément son état, son bien-être et que de 

surcroît, des copains étaient au courant mais n’ont pas agi.  

Quelle serait votre réaction ? 

…. 

- « Mais pourquoi n’as-tu rien dit ? » … N’est-ce pas ? 
 

N’est-il pas de notre responsabilité d’adulte, en permanence observés par les enfants, de 

montrer l’exemple ? 

N’est-il pas de notre devoir de montrer que personne n’a le droit de se faire traiter ainsi ? Que le respect, la 

dignité de chacun doivent être préservés à tout prix ?  

Même si l’on doit parfois sortir de nos zones de confort et dire stop à des personnes qui vont trop loin, qui 

dépassent nos limites ? 
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« Les témoins passifs peuvent donner beaucoup plus de 

pouvoir à l’auteur » Véronique Livet, assistante sociale spécialisée dans le harcèlement scolaire 



Si nous continuons avec l’analogie des enfants, nous savons tous que : 

Les actes sont bien plus parlants dans 

l’éducation que les mots, pour le meilleur comme 

pour le pire. 

Sommes-nous d’accord sur le fait qu’un enfant que l’on 

sommera d’être respectueux ne saura quoi faire de cette 

requête ? Alors qu’un parent, agissant au quotidien 

respectueusement car le respect est une valeur 

importante à ses yeux, fera naître naturellement cette 

valeur chez son enfant. 

Aujourd’hui, 6 % des enfants scolarisés en France – soit 

environ 1 enfant sur 15 ou 2 enfants par classe - 
subissent du harcèlement scolaire avec des passages à 

l’acte de plus en plus fréquents.  

Si vous ne le tolérez pas pour vos enfants, ne le tolérez pas non plus pour vous-mêmes et vos pair(e)s ! 

La dénonciation n’est pas de la délation, car celle-là n’est pas motivée par de l’intérêt 

mais bien par de la justice. 
 

Si dans le cadre de votre travail, vous êtes témoin de situation(s) inappropriée(s) telle(s) que 

du harcèlement et/ou situation mettant à mal la dignité, la santé qu’elle soit physique, mentale ou 

sociale d’une personne, il faut donner l’alerte !  

La passivité est une non-assistance à personne en danger (article L4122-1 du code du travail) via l’adage 

« QUI NE DIT MOT CONSENT » et ceci est répréhensible par la loi (Cass. soc., 8 mars 2017, 

no 15-24.406).  

Vous avez le choix de votre interlocuteur et le droit à une santé préservée alors faites-le valoir ! 

Liste des interlocuteurs à privilégier : 
- Référents R.P.S. ou agissements sexuels et sexistes Pau : Marjolaine LAHMI (0619921216), Jérôme 

BARRO-BONAZZA (062401880) et Mélanie PLAINCHAULT (0616284677) – PERL : Michel BAHUAUD 

(0607353746) / Paris : Nicolas AKOSSI (0601132504), Françoise FRANCK (0621631798), Nicole MOLIET (SMH – 

0619520854) et Bibiane MAKOUBI BOKOKO (0621110141). 

- Autres représentants du personnel, C.S.E. 

- Service médical 0559836920 (Pau) / 0147446060 (Paris) 

- Service social Céline CAMBUS 0559836459 (Pau) et Elisabeth MORAND 0141355590 (Paris) 

- Assistance psychologique via EUTELMED (WAT) 

- TD, manager, direction… 

* Pour les autres établissements, consulter « mon site », sur le WAT 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006903153
https://www.altij.fr/detail-actualites/detail-actualites-public/linertie-fautive-dun-responsable-rh-face-a-des-faits-de-harcelement-moral-1
https://www.altij.fr/detail-actualites/detail-actualites-public/linertie-fautive-dun-responsable-rh-face-a-des-faits-de-harcelement-moral-1
tel:+33559836920
tel:+33559836459
https://wat.totalenergies.com/fr-fr/job/metier-h3se/eutelmed-un-service-votre-ecoute

